
EXEMPLE DE FACTEURS DE PROTECTION

• Application des cadres juridiques et 
normatifs qui protègent les enfants 
contre les abus, la négligence, 
l’exploitation et la violence 

• Accès à une éducation formelle et 
non formelle efficace 

• Accès à des services de base 
de qualité (logement, eau et 
assainissement, soins médicaux)

• Politiques sanitaires, économiques, 
éducatives et sociales qui 
promeuvent l’égalité économique, 
l’égalité des genres et l’égalité sociale

• Une protection sociale adéquate pour 
tous

• Possibilités d’acquérir des 
compétences et des connaissances 
selon les exigences de la culture

• Accès à une éducation formelle et 
non formelle efficace 

• Possibilités adaptées à l’âge de 
contribuer au bien-être de la 
communauté 

• Possibilités d’exercer une capacité 
croissante d’action et de jugement 
dans le contexte culturel

• Participation à la culture, aux rituels 
et aux systèmes de croyances 
communautaires, conduisant à un 
sentiment d’appartenance

• Prise en charge au début de la vie 
par au moins un tuteur constant et 
attentionné

• Possibilités de développer des 
capacités de résolution de 
problèmes, d’apprentissage et 
d’adaptation

• Possibilités adaptées à l’âge de 
contribuer au bien-être de la famille

• Confiance et soutien de la part du 
groupe de pairs

• Capacité de créer et de maintenir des 
liens significatifs avec au moins une 
autre personne tout au long de la vie

• Capacité de réguler ses émotions
• Sentiment d’estime de soi et 

d’efficacité personnelle
• Capacité de donner/trouver un sens 

à sa vie
• Espoir, foi et optimisme
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EXEMPLE DE FACTEURS DE RISQUE

• Absence ou non-application de 
cadres juridiques et normatifs visant 
à protéger les enfants contre les 
abus, la négligence, l’exploitation et 
la violence

• Déplacement résultant d’une 
migration forcée ou de la perte 
du domicile en cas de conflit 
international

• Manque ou perte d’accès à une 
éducation formelle et non formelle 
efficace

• Manque d’accès à des services de 
base de qualité (logement, eau et 
assainissement, soins médicaux)

• Politiques sanitaires, économiques, 
éducatives et sociales 
discriminatoires qui favorisent 
l’inégalité

• Absence de systèmes de protection 
sociale

• Manque ou perte d’accès à une 
éducation formelle et non formelle 
efficace 

• Besoins fondamentaux non 
satisfaits (tels qu’un accès limité 
à une alimentation adéquate, à un 
logement, à de l’eau potable et à des 
soins médicaux)

• Exposition à la violence structurelle, 
sociale ou interpersonnelle (y 
compris le racisme, la discrimination 
et la marginalisation liées à la caste 
ou à l’ethnie, la discrimination 
basée sur le genre ou l’orientation 
sexuelle, la violence communautaire 
ou les abus physiques, sexuels ou 
émotionnels)

• Perte des liens communautaires
• Environnements physiques 

dangereux
• Taux de criminalité élevé dans la 

communauté
• Normes sociales ou de genre 

néfastes
• Non-application des cadres 

juridiques et normatifs visant à 
protéger les enfants contre les abus, 
la négligence, l’exploitation et la 
violence

• Absence de prise en charge par des 
tuteurs cohérents et attentionnés au 
début de la vie

• Perte ou manque d’opportunités 
de développer des capacités 
de résolution de problèmes, 
d’apprentissage et d’adaptation

• Séparation familiale, temporaire ou 
permanente 

• Exposition à la violence 
interpersonnelle (y compris la 
discrimination basée sur le genre 
ou l’orientation sexuelle, la violence 
familiale ou entre partenaires intimes, 
ou les abus physiques, sexuels ou 
émotionnels)

• Normes sociales ou de genre 
néfastes 

• Besoins fondamentaux non satisfaits 
ou négligence

• Mariage précoce ou forcé
• Intimidation ou relations 

préjudiciables avec les pairs

• Naissance prématurée, anomalies 
congénitales ou faible poids à la 
naissance

• Handicap, altération du 
développement cérébral et cognitif 
ou trouble psychologique

• Consommation nocive d’alcool ou 
abus de drogues
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